
  

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
  
 
 
 
 

 

 
• Rencontrez et sensibilisez 260 décideurs du monde horticole durant 

trois jours à vos produits ou services. 
• Développez votre réseau dans un cadre convivial et privilégié. 
• Bénéficiez d'une visibilité exclusive auprès de vos futurs clients  
• Moins cher qu’un salon professionnel ou d’enseigne, avec autant  

de retombées concrètes pour vos entreprises  
 

 

Devenez partenaire de l'événement référent de l'horticulture et pépinière française 

LES VEGETALISES 
LE CONGRES des VEGETALERIES 

BRETAGNE 
8, 9 et 10 Septembre 2026 



 

Une opportunité unique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    
 

                                     
 
       330                  280                        3                   - de 40 
      Invités     chefs d’entreprises    jours d’échange        exposants 
 
 

 

 
 
 



 

Associez votre marque à 280 Producteurs et Végétaleries  
répartis sur toute la France 

 

 

 
 

Les Artisans du Végétal : le premier réseau 
d'horticulteurs et pépiniéristes de France 

 
 
 

 

 
 

 

+280 Producteurs et Végétaleries 
1100 ha de pépinières 

250 000 m2 

Depuis 2001 
 

 
 
 



 

Propositions de partenariat 
 
 
Le congrès des Végétaleries des Artisans du Végétal :  
 
           330 invités :  

- 25 institutionnels 
- 280 chefs d’entreprises (Horticulteurs et Pépiniéristes) 
- 35 fournisseurs et prestataires du monde horticole 

 

Prestation 
PACK 

« GRAINE » 
2 140 € HT 

PACK 
« PLANTE » 
2 675 € HT 

PACK 
« FLEUR » 
5 885 € HT 

VISIBILITÉ 

Logo sur le programme du congrès ✔ ✔ ✔ 

Logo sur toutes les invitations   ✔ 
Vos documents publicitaires dans la mallette du 
congressiste ✔ ✔ ✔ 

Pitch 3 min. à la Tribune   ✔  

Pitch 6 min. à la Tribune et/ou Visite entreprise   ✔ 
PRÉSENCE SUR SITE 

Stand dans le village des exposants Non inclus 9 m² 15 m² 

NETWORKING & REPAS 

Participation gratuite aux repas 1 personne 2 personnes 5 personnes 

VISIBILITÉ ANNUELLE 

Mention sur toutes les communications annuelles  
(24 Flash-Infos/an + catalogue annuel si accord 
avant novembre 2025) 

  ✔ 

 
Mécénat : Montant du don d’un minimum de 1740€ HT ou sous forme de produit pour un 
montant équivalent. 
Mention de la participation de votre société en tant que Mécène de notre congrès sur le programme.  
La communication se fera en fonction du montant des dons en nature ou en produit   

 



 

Rejoignez l'aventure des Végétalises 2026 
 

A renvoyer par mail ou courrier avant le 15/04/2026 
  

Congrès des Végétaleries & Assemblée Générale  
des Horticulteurs et Pépiniéristes de France 

 
Lieu : Parc des Expositions-Quimper Cornouaille  
Dates : 8, 9, 10 septembre 2026  

 
Sponsor principal :   5 885 € HT 
 
Sponsor secondaire :  2 675 € HT 
 
Sponsor classique :   2 140 € HT 
 
Mécénat par tranche de 1540 € HT  
Préciser le montant : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

Engagements :  
Nom et prénom du responsable : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
Je m’engage en tant que responsable de la société : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
à régler  le montant de ma participation de sponsoring mentionnée ci-dessus. 
Montant que je devrai payer à réception de ma facture. 
 
Merci de mentionner les coordonnées de l’entreprise où l’on doit envoyer la facture :  
 
 
 
 
 
 
 
Pour ceux souhaitant directement régler leur participation, merci de joindre un chèque à l’ordre HPF  
et de le renvoyer à l’adresse ci-dessous :  
HPF, TSA 98445, Maison de l’agriculture, Agroparc, 84912 AVIGNON cedex 9 
 
Si vous souhaitez régler par virement bancaire : Banque LCL 
Titulaire du compte : Association Horticulteurs et pépiniéristes de France 
IBAN : FR37 3000 2004 1800 0000 6297  H95 
BIC (Swift) : CRLYFRPP 
 
 



 

 
Les Artisans du Végétal 

Horticulteurs et Pépiniéristes de France 
 
 
Contacts Partenariat Région BRETAGNE : 
RESPONSABLE REGION : PEPINIERES COTE PLANTES / Florent Dutot 
33 Allée de Navalhars, 29140 ROSPORDEN, Tél : 02 29 40 86 59 
 

 
Note de fonctionnement 

 
• A réception de votre règlement, nous prendrons contact avec vous pour vous donner les modalités pratiques de votre 

participation à notre Congrès. 
• Si un point mentionné dans le dossier de partenariat vous interroge, n’hésitez pas à nous contacter pour qu’ensemble 

nous essayions de trouver une solution.   
• Le comité d’organisation se réserve le droit de refuser un sponsor dont les valeurs ne correspondraient pas à l’éthique 

de notre réseau. 
• Le listing complet des sponsors vous sera communiqué sur demande au fur et à mesure de leur inscription.  
• Les sponsors seront traités par ordre d’arrivée en fonction de la date d’arrivée de leur inscription. Une table et deux 

chaises seront mis à disposition. 
• Un collège fournisseur de membres associés fait partie intégrante de notre association, il participe de fait à notre 

congrès et au village des exposants. 


